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La Chlordécone, une pollution pour 

longtemps 
 qui  passe : 

        du sol dans les végétaux  

         du sol dans l'eau  Les animaux se contaminent en absorbant 

- de l'eau polluée  

- du sol pollué  

- des aliments (même faiblement) contaminés  

  
 

On trouve la Chlordécone dans tous les produits des animaux contaminés  

 Viandes et abats (foie, tripes…) 

 Lait 

 Œufs  

 Petits animaux, vaches laitières :  
pas de contact avec le sol, l'eau et les aliments pollués     

 Bovins à viande :  
Décontamination possible,  en supprimant 

toute entrée de Chlordécone pendant 6 mois  

(minimum) à un an (recommandé) avant 

abattage. 
Élevage naisseur possible sur  terrain 

pollué 

si engraissement des jeunes bovins sevrés 

(et des vaches et taureaux de réformes) : 

 Sur des parcelles saines (sol, eau, fourrage) 

 En atelier hors sol (avec une alimentation 

saine, produite hors zone polluée). 
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